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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2017 

 

Excusé : HURE Virginie, BERRIER Bruno (pouvoir à LACONDEMINE Aurélien), FONTAINE Jacqueline 
(pouvoir à SCHEFFER Sabine), JONDOT Sylvain (pouvoir à BIZOUARD Aurélie) 

Lecture et signature des délibérations du 24 mai 2017. 

 

1. Marché Mairie : avenants et devis 

Validation à l’unanimité d’un avenant en plus-value de l’entreprise DESPINARD pour le chantier mairie 
pour la modification dans la mise en œuvre du parvis d’accès d’entrée, avec remplacement du dallage 
en pierre existant d’un montant de 2 132,49 € HT. 

Validation à l’unanimité d’un devis de l’électricien COMALEC pour l’éclairage du préau de la mairie et 
de l’actuelle salle d’archive (garage sous le préau). Devis de 1 824,91 € HT. 

 

2. Devis isolation phonique salle des fêtes 

Comparaison de deux devis pour l’isolation phonique de la salle des fêtes. Aucune décision prise car 
en attente de chiffrage sur la partie plâtrerie pour une des deux entreprises concurrentes. 

 

3. Tarifications locations logements au-dessus école 

Logement de gauche : avenant sur le bail de la SCM Maison de Santé (occupant actuellement un 
logement communal situé au Bourg de Montret) pour un loyer mensuel de 250 euros. 

Logement de droite : composé de deux chambres et d’une salle commune avec salle de bain, mise à la 
location pour tout demandeur, selon les modalités et tarifs suivants : 

- 13 € par jour par chambre occupée pour toute demande venant de praticiens de santé du 
territoire ; 

Pour tout autre demandeur : 

- 50 € pour le week-end (deux nuits maximum, pour tout l’appartement); 

- 25 € pour une nuit en semaine par chambre occupée ; 

Supplément option ménage : 25 € par chambre occupée. 

 



Une évaluation plus précise des charges sera faite en cours de location. Une participation aux frais 
d’énergies après relevé des compteurs sera demandée au locataire. 

Les draps ne seront pas fournis. 

 

4. La Poste : modification horaire 

Le Directeur du groupe La Poste, lors d’un rendez-vous en mairie, a exposé vouloir procéder à une 
nouvelle fermeture d’une demi-journée du guichet de Poste à Montret, laissant choix à la municipalité 
de la demi-journée qui sera condamnée. Le Conseil Municipal préférerait le lundi matin. 

 

5. Tarification local communal – Cabinet Fogex 

Un local communal de Montret est occupé par le Cabinet d’experts comptables FOGEX de Mâcon, afin 
d’effectuer des permanences mensuelles le jeudi matin. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
fixer le montant de cette location à 30 € le trimestre (soit 10 € par mois). 

 

6. Rythmes scolaires année 2017-2018 

Positionnement sur la demande de dérogation pour un retour à la semaine de 4 jours : celle-ci 
entrainerait l’augmentation des tarifs du contrat avec le transporteur scolaire, des difficultés 
organisationnelles de garde pour certains parents d’élèves, et compte-tenu des délais trop courts de 
mise en place de ces nouveaux rythmes scolaires, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
à 8 pour, 3 contre et 1 abstention de conserver la semaine de 4,5 jours d’école pour l’année 2017-
2018. 

Une évaluation sera effectuée au cours de l’année de façon individuelle auprès des parents d’élèves, 
des enseignants, des intervenants divers et des enfants afin de mettre éventuellement en place pour 
l’année 2018-2019 la semaine de 4 jours. 

 

7. Claudine DUCLOT – Contrat à Durée Indéterminée 

L’agent technique Madame Claudine DUCLOT assurant des tâches ménagères et la surveillance de la 
garderie périscolaire les soirs arrivera à terme de son contrat à durée déterminée. Seul renouvellement 
possible en contrat à durée indéterminée, accepté à l’unanimité par l’organe délibérant. 

 

8. Courrier riverain suite fête patronale (feu d’artifice) 

Des riverains de la Fête Patronale ont exposé dans un courrier adressé à la mairie leur indignation face 
aux nombreux passages de personnes dans leur propriété extérieure lors des feux d’artifices de la fête 
patronale. Un courrier d’excuse sera formulé d’une part par la mairie, d’autre part par le Président du 
Comité des Fêtes. 

 

9. Demandes de subventions 

Demande de subvention du Restaurant Scolaire de Montret : attribution d’une aide financière de 500 
€ pour l’année 2017, compte-tenu des difficultés rencontrées lors de l’année 2017 par cette 
association. 

Demande de l’Exploit Sportif Bressan : refusée, priorité gardée aux associations montretoises. 

 



10. Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 

Pour rappel : mécanisme qui consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. Mode de répartition choisi : dite de « droit commun ». Acceptée à l’unanimité. 

 

11. Redevance pour occupation du domaine public GRDF 

Comme chaque année, GRDF nous reverse une redevance pour l’occupation du domaine public. Cette 
redevance s’élève à 249 € pour 2017. 

 

12. Questions diverses 
a. Contrat maintenance et entretien des portes automatiques 

La société Record, à l’origine de la fourniture de la porte automatique pour la nouvelle mairie, a 
transmis en mairie un contrat de maintenance pour cette porte. Plusieurs tarifs sont proposés, allant 
de 264 € HT à 570 € HT par an. Le Conseil Municipal a décidé d’attendre la fin des travaux pour 
contracter. Les tarifs seront négociés. 

 

b. Admission en non-valeur redevance garderie périscolaire 

Présence de frais correspondants à des titres non recouvrables d'une valeur de 28 €, suite à des 
impayés de la redevance garderie périscolaire. Prise en charge de cette dette acceptée à l’unanimité. 

 

c. Rampe d’accès salon de coiffure 

Pour mise en conformité de l’accessibilité au niveau de la rampe d’accès du futur salon de coiffure, 
devis de l’entreprise Despinard pour les clous podotactiles pour bande d’éveil à la vigilance au-dessus 
des escaliers pour les mal et non-voyants. Devis d’un montant de 150 € HT pour la fourniture et la mise 
en place des clous. Un nouveau devis sera demandé pour l’unique fourniture des clous. 

 

d. Parc éolien 

Présentation du projet du groupe CNR pour l’implantation d’éoliennes sur les communes des Montret 
et de Juif. Ces éoliennes seraient situées dans des bois au nord du Bordiau. Un dossier vient d’être 
remis en mairie afin que les conseillers municipaux puissent le consulter pour se faire une première 
opinion. L’avis reste pour l’instant mitigé. 


